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(54)  Relais  perfectionné. 

(57)  Relais  perfectionné  qui  est  constitué  par  une 
carcasse  (1)  munie  d'un  socle  de  fermeture  (2), 
contenant  à  l'intérieur  un  ensemble  fonction- 
nel,  formé  d'une  pièce  de  base  (10)  qui  forme 
dans  sa  conformation  même  le  corps  (11)  prévu 
pour  la  bobine  d'un  électro-aimant,  en  ce  sens 
que,  sur  ladite  base  (10)  est  incorporée  une 
pièce  support  (8)  qui  se  fixe  au  moyen  du  noyau 
même  (13)  de  l'électro-aimant,  conformé  en 
forme  de  "U",  cependant  que  se  trouve,  sur 
cette  pièce  support  (8),  une  pièce  basculante 
métallique  (7),  laquelle  est  attirée  par  un  ressort 
(9)  qui  tend  à  la  maintenir  écartée  de  l'électro- 
aimant. 
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Le  présent  mémoire  descriptif  traite  d'un  "relais 
perfectionné". 

On  constate  un  accroissement  constant  de  la  pro- 
lifération  des  automatismes  pour  la  commande  élec- 
trique  de  tous  types  de  mécanismes,  dans  le  fonc-  5 
tionnement  desquels  les  relais  sont  parmi  les  dispo- 
sitifs  utilisés  le  plus  à  profusion,  ceci  en  raison  de  la 
grande  quantité  d'opérations  fonctionnelles  qu'on 
peut  réaliser  avec  eux. 

Lesdits  dispositifs  consistent  en  principe  en  un  10 
électro-aimant  et  une  pièce  métallique  capable  d'être 
mise  en  mouvement  sous  la  commande  de  ce  dernier 
entre  deux  ou  plus  de  deux  positions  pour  l'accom- 
plissement  d'une  fonction  concrète  déterminée  quel- 
conque  qui  peut  être,  par  exemple,  la  fermeture  et  15 
l'ouverture  d'un  conduit,  etc.. 

Dans  ces  fonctions  d'application  des  relais,  une 
caractéristique  fondamentale  est  généralement  la 
précision  fonctionnelle  et,  dans  ce  sens,  on  dévelop- 
pe  continuellement  de  nouvelles  réalisations,  en  ten-  20 
tant  de  la  combiner  en  outre  avec  la  simplicité  de  la 
construction  qui,  dans  de  nombreux  cas,  doit  aussi 
être  compatible  avec  des  dimensions  très  réduites. 

Dans  ce  sens  de  progression,  selon  la  présente 
invention,  on  propose  un  nouveau  relais  qui  a  été  per-  25 
fectionné,  dans  ses  caractéristiques  constructives  et 
fonctionnelles,  de  manière  à  obtenir  une  réalisation 
très  avantageuse  relativement  à  celles  des  disposi- 
tifs  similaires  connus  jusqu'à  ce  jour. 

Ce  relais  objet  de  l'invention  est  essentiellement  30 
constitué  par  une  carcasse  contenante  munie  d'un 
socle  de  fermeture  et  de  moyens  servant  à  la  fixer  au 
lieu  d'application,  cependant  qu'il  y  a  à  l'intérieur  un 
ensemble  fonctionnel  formé  d'une  pièce  de  base  qui 
forme  dans  sa  propre  conformation  le  corps  pour  la  35 
bobine  de  l'électroaimant,  et  par  une  pièce  complé- 
mentaire  sur  laquelle  se  dispose,  en  montage  bascu- 
lant,  la  pièce  métallique  mobile  pouvant  être 
commandée  par  l'électro-aimant,  laquelle  est  sollici- 
tée  vers  un  positionnement  normal  d'écartement  par  40 
rapport  à  l'électro-aimant  par  un  ressort  de  traction 
incorporé  entre  elle-même  et  la  pièce  de  support,  ledit 
support  de  la  pièce  basculante  mentionnée  étant  lui- 
même  assujetti  sur  la  pièce  de  base  par  l'élément 
même  qui  forme  le  noyau  de  l'électro-aimant,  qui  est  45 
constitué  par  une  pièce  en  forme  de  "U",  laquelle  est 
positionnée  en  contact  avec  un  aimant  permanent 
logé  dans  le  socle. 

Avec  tout  ceci,  on  obtient  un  ensemble  structurel 
extrêmement  simple,  à  base  d'un  nombre  minime  50 
d'éléments  constitutifs,  dont  la  simplicité  autorise 
une  grande  facilité  de  construction  et  de  montage,  en 
donnant  lieu  à  un  ensemble  fonctionnel  qui  se  distin- 
gue  par  une  absence  totale  de  complexités,  avec  pour 
résultat  une  absolue  efficacité  de  fonctionnement  55 
avec  une  grande  précision. 

Au  total,  ce  relais  préconisé  possède  certaine- 
ment  des  caractéristiques  très  avantageuses  qui 

confèrent  à  sa  réalisation  une  vie  propre  par  elle- 
même  et  un  caractère  préférable  par  rapport  aux  re- 
lais  classiques. 

Pour  mieux  comprendre  la  nature  de  l'invention, 
nous  représentons  sur  les  dessins  annexés,  à  titre 
d'exemple  purement  illustratif  et  non  limitatif,  une  for- 
me  préférée  de  réalisation  industrielle,  à  laquelle 
nous  nous  reportons  dans  notre  description.  Et  sur 
lesdits  dessins  : 

la  figure  1  représente  une  vue  éclatée  en  pers- 
pective  de  l'ensemble  constitutif  du  relais  que 
l'on  préconise. 
La  figure  2  est  une  vue  de  côté  en  coupe  de  l'en- 
semble  monté  du  mécanisme  fonctionnel  dudit 
relais  objet  de  l'invention,  dans  la  position  armée. 
La  figure  3  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  fi- 
gure  précédente,  dans  la  position  du  mécanisme 
désarmé. 
La  figure  4  est  une  perspective  éclatée  de  l'en- 
semble  structurel  du  relais,  sans  le  mécanisme 
fonctionnel,  conforme  à  un  exemple  particulier  de 
réalisation  pratique. 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  de  l'ensemble 
monté  dudit  exemple  de  réalisation  précédent. 
La  figure  6  est  un  dessin  agrandi  correspondant 
à  l'encliquetage  de  sécurité  du  montage  de  la  piè- 
ce  de  base  qui  porte  le  corps  de  bobine  de  l'élec- 
tro-aimant,  conformément  à  l'exemple  de  réalisa- 
tion  antérieur  précité. 

Détails  explicatifs 

1  .  Carcasse 
2.  Socle 
3.  Ergots  de  fixation 
4.  Orifices  d'emboîtement 
5.  Formations  pour  la  fixation 
6.  Electro-aimant 
7.  Pièce  mobile 
8.  Etrier  support 
9.  Ressort 
10.  Base  de  corps  de  bobine 
11.  Corps  de  bobine 
12.  Bobine 
13.  Pièce  de  noyau 
14.  Ouverture 
15.  Palette 
16.  Pièce  porteuse 
17.  Formation  d'accrochage  du  ressort 
18.  Formation  d'accrochage  du  ressort 
19.  Tourillons 
20.  Encoches  d'emboîtement 
21.  Logement 
22.  Aimant 
23.  Pivot 
24.  Paroi  d'emboîtement 
25.  Formations  d'encliquetage 
26.  Fenêtre  d'emboîtement 
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27.  Formations  d'encliquetage 
28.  Fenêtres  d'emboîtement 
29.  Ailes  horizontales. 
L'objet  de  l'invention  consiste  en  un  relais  du  type 

de  ceux  qu'on  utilise  comme  dispositif  fonctionnel  5 
pour  la  réalisation  de  diverses  fonctions  de  contrôle 
et  de  commande  dans  des  installations  électriques, 
ledit  relais  étant  essentiellement  constitué  par  un  mé- 
canisme  fonctionnel  qui  se  trouve  logé  à  l'intérieur 
d'une  carcasse  (1),  laquelle,  selon  un  exemple  de  réa-  10 
lisation,  est  fermée  au  moyen  d'un  socle  (2)  qui  se 
fixe  par  emboîtement  d'ergots  latéraux  (3)  dans  des 
orifices  correspondants  (4)  de  la  carcasse  (1)  cepen- 
dant  que  cette  dernière  est  à  son  tour  munie  de  for- 
mations  (5)  pour  la  fixation,  par  vissage  ou  autres  15 
moyens  analogues  quelconques,  sur  le  lieu  d'applica- 
tion. 

Le  mécanisme  fonctionnel  se  compose,  de  son 
côté,  d'une  façon  classique,  d'un  électro-aimant  (6)  et 
d'une  pièce  mobile  (7)  pouvant  être  commandée  par  20 
celui-ci  mais,  de  façon  particulière,  ladite  pièce  mobi- 
le  (7)  étant  disposée  selon  un  montage  basculant, 
montée  sur  un  support  (8)  respectif  par  rapport  au- 
quel  elle  est  en  outre  attirée  au  niveau  de  sa  partie 
arrière  par  un  ressort  (9)  qui  tend  à  la  maintenir  écar-  25 
tée  de  l'électro-aimant  (6)  ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur 
la  figure  2. 

Ledit  mécanisme  comprend  en  outre  une  pièce 
de  base  (10)  qui,  de  même  que  la  carcasse  (1),  le  so- 
cle  (2)  et  le  support  (8),  est  faite  d'une  matière  synthé-  30 
tique  isolante,  cette  pièce  de  base  (10)  formant  un 
corps  plat  en  forme  de  plaque,  sur  lequel  s'élève  une 
formation  solidaire  (11)  qui  constitue  le  corps  de  bo- 
bine  pour  le  bobinage  de  la  bobine  correspondante 
(12)  de  l'électro-aimant  (6).  35 

Le  noyau  de  l'électro-aimant  (6)  mentionné  est 
constitué  à  son  tour  par  une  pièce  métallique  (13)  en 
forme  de  "U",  laquelle  s'emboîte  axialement  par  une 
de  ses  branches  à  travers  le  corps  de  bobine  (11),  en 
formant  le  noyau  proprement  dit,  tandis  que  l'autre  40 
branche  passe  à  travers  une  ouverture  respective 
(14)  du  corps  plat  de  la  pièce  (1  0),  en  s'emboîtant  de 
l'autre  côté  dans  un  logement  (21)  défini  par  le  sup- 
port  (8)  de  la  pièce  basculante  (7),  de  sorte  qu'ainsi, 
au  moyen  de  ladite  pièce  (13)  qui  constitue  le  noyau,  45 
on  établit  à  la  fois  la  fixation  du  support  (8)  mentionné 
et  la  formation  du  noyau  fonctionnel  de  l'électroai- 
mant  (6)  mentionné  ;  la  pièce  (13)  mentionnée  se  dis- 
posant  en  appui  sur  un  aimant  permanent  (22)  qui  se 
trouve  logé  dans  le  socle  (2).  50 

Selon  une  forme  préférée  de  réalisation,  la  pièce 
basculante  (7)  mentionnée  est  constituée  par  une 
plaquette  métallique  (15)  en  forme  de  palette  et  une 
pièce  porteuse  (16)  en  forme  de  "U",  les  deux  étant 
réunies  parfixation  solidaire  parmatage,  soudure  par  55 
points  ou  n'importe  quelle  autre  forme  classique,  la- 
dite  pièce  porteuse  (16)  définissant  une  petite  forma- 
tion  (17)  dans  sa  partie  supérieure,  pour  l'accrochage 

du  ressort  (9)  dans  la  tension  de  celui-ci  par  rapport 
à  une  autre  formation  d'accrochage  réciproque  (18) 
définie  dans  le  support  (8)  ;  tandis  que,  latéralement, 
cette  pièce  (16)  forme  de  petits  tourillons  (19)  qui  ser- 
vent  d'axes  de  basculement  pour  le  montage  sur  le 
support  (8),  en  ce  sens  que  ces  derniers  s'emboîtent 
dans  des  encoches  de  logement  correspondantes 
(20). 

Avec  tout  ceci,  lorsque  l'électro-aimant  (6)  se 
trouve  désexcité,  la  pièce  (7)  reste  basculée  de  telle 
manière  que  la  palette  (15)  reste  collée  audit  électro- 
aimant  (6),  en  raison  du  flux  magnétique  établi  dans 
la  pièce  de  noyau  (13)  par  l'aimant  (22),  ainsi  qu'on 
peut  le  voir  sur  la  figure  3. 

Et,  lorsqu'on  excite  l'électro-aimant  (6),  par  ali- 
mentation  de  courant  à  la  bobine  (12),  le  flux  magné- 
tique  que  la  pièce  de  noyau  (13)  acquiert  s'oppose  à 
celui  créé  par  l'aimant  (22)  et  a  pour  effet  que  la  force 
magnétique  exercée  sur  la  palette  (1  5)  diminue,  l'en- 
semble  de  la  pièce  (7)  basculant  en  conséquence 
sous  l'effet  de  la  tension  du  ressort  (9),  jusqu'à  une 
position  telle  que  celle  représentée  sur  la  figure  2,  à 
partir  de  laquelle  le  retour  à  la  position  antérieure  de 
la  figure  3  se  produit  lorsque  le  relais  est  de  nouveau 
armé,  par  suite  de  l'actionnement  d'un  pivot  (23)  avec 
lequel  il  est  possible  de  pousser  la  palette  (15)  vers 
le  noyau  (13)  à  l'encontre  de  la  force  du  ressort  (9). 

Selon  les  figures  4,  5  et  6,  on  prévoit  un  exemple 
de  réalisation  d'une  forme  dans  laquelle  le  socle  (2) 
forme  une  paroi  (24)  d'emboîtement  dans  la  carcasse 
(1)  ,  cependant  que,  sur  la  partie  extérieure  de  ladite 
paroi  (24),  font  saillie  des  formations  saillantes  (25), 
lesquelles  sont  susceptibles  de  s'emboîter  dans  des 
fenêtres  correspondantes  (26)  de  la  paroi  de  la  car- 
casse  (1),  pour  établir  la  fixation  de  la  fermeture  dans 
le  montage  ;  tandis  que  la  pièce  de  base  (10),  qui 
comporte  le  corps  de  bobine  (11),  forme  à  son  tour 
dans  ses  côtés  des  formations  (27)  au  moyen  des- 
quelles  elle  peut  établir  un  encliquetage  de  fixation 
dans  le  montage,  sur  des  fenêtres  respectives  (28)  de 
la  paroi  (24)  du  socle  (2),  comme  on  peut  le  voir  sur 
la  figure  6,  cette  pièce  (1  0)  formant  en  outre  des  ailes 
horizontales  saillantes  (29)  avec  lesquelles  elle  prend 
appui  sur  le  bord  supérieur  de  la  paroi  (24)  du  socle 
(2)  ,  pour  être  à  leur  tour  bloquées  dans  le  montage 
par  la  carcasse  (1  ),  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure 
5,  de  sorte  qu'on  obtient  un  montage  entièrement  fixé 
de  tout  l'ensemble  du  relais  ;  en  permettant  de  main- 
tenir  des  distances  fixes  à  l'intérieur  de  l'ensemble, 
de  sorte  qu'on  obtient  un  positionnement  exact  et  sta- 
ble  des  éléments  du  mécanisme  et  l'obtention  consé- 
cutive  d'une  grande  précision  du  fonctionnement. 

La  nature  de  la  présente  invention,  ainsi  que  sa 
réalisation  industrielle,  étant  suffisamment  décrites, 
il  faut  seulement  ajouter  qu'il  est  possible  d'introduire 
des  changements  de  forme,  de  matière  et  de  dispo- 
sition  dans  son  ensemble  et  dans  ses  parties  consti- 
tutives,  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  pourvu 
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que  ces  altérations  ne  sortent  pas  de  son  principe. 

Revendications 

1.  Relais  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par 
une  carcasse  contenante  (1)  munie  d'un  socle  de 
fermeture  (2)  et  de  moyens  (5)  servant  à  la  fixa- 
tion  au  lieu  d'application,  cependant  qu'il  est  pré- 
vu  à  l'intérieur  un  mécanisme  formé  d'un  électro- 
aimant  (6)  et  d'une  pièce  mobile  (7)  qui  est  dis- 
posée  en  montage  basculant  sur  un  support 
correspondant  (8),  par  emboîtement  dans  ce  der- 
nier  par  des  tourillons  latéraux  (19)  qui  jouent  le 
rôle  d'axes  de  rotation,  ladite  pièce  (7)  étant  atti- 
rée  à  l'arrière,  où  elle  forme  une  extrémité  (16)  re- 
pliée  vers  le  haut  en  forme  de  "U",  au  moyen  d'un 
ressort  (9)  incorporé  entre  le  bord  libre  de  la 
configuration  extrême  (16)  mentionnée  et  le  sup- 
port  de  montage  (8). 

2.  Relais  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'électro-aimant  (6)  est  constitué  sur  une  piè- 
ce  de  base  (1  0)  en  forme  de  plaque  rectangulaire, 
sur  laquelle  fait  saillie  solidairement  une  forma- 
tion  (11)  qui  forme  le  corps  de  bobine  pour  le  bo- 
binage  de  la  bobine  correspondante  (12)  dudit 
électro-aimant  (6). 

3.  Relais  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  le  noyau  de  l'électro-aimant  (6)  est  constitué 
par  une  pièce  métallique  en  forme  de  "U"  (13),  la- 
quelle  s'incorpore  en  insertion  axiale  par  une  de 
ses  branches  dans  la  formation  (11)  qui  forme  le 
corps  de  la  bobine  (12),  cependant  qu'avec  l'au- 
tre  branche,  elle  passe  à  travers  la  plaque  rectan- 
gulaire,  en  s'insérant  de  l'autre  côté  dans  un  lo- 
gement  (21  )  du  support  (8)  de  la  pièce  basculante 
(7),  l'assujettissement  dudit  support  (8)  étant  ain- 
si  assuré  par  cette  même  pièce  (13)  du  noyau. 

4.  Relais  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  pièce  mobile  basculante  (7)  est  constituée 
par  une  palette  métallique  (1  5)  qui  est  assemblée 
rigidement,  par  matage  ou  analogue,  sur  une  piè- 
ce  porteuse  arrière  (16)  qui  forme  l'accrochage 
du  ressort  (9)  de  tension,  et  les  tourillons  (19)  de 
montage  rotatif  sur  le  support  (8). 

5.  Relais  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  le  socle  de  fermeture  (2)  forme  une  paroi 
d'emboîtement  (24)  dans  la  carcasse  contenante 
(1),  ladite  paroi  (24)  du  socle  (2)  et  la  paroi  même 
de  la  carcasse  (1)  formant  des  formations  res- 
pectives  réciproques  (25,  26)  pour  un  encliqueta- 
ge  fixateur  de  retenue  dans  le  montage  ;  cepen- 
dant  que  la  pièce  de  base  (10)  qui  porte  le  corps 
de  bobine  (11)  pour  l'électro-aimant  (6)  forme  à 

son  tour,  au  droit  de  la  paroi  (24)  mentionnée  du 
socle  (2),  d'autres  formations  réciproques  (27, 
28)  servant  à  fixer  un  encliquetage  respectif  de 
retenue  dans  le  montage,  laquelle  pièce  (10)  qui 

5  porte  le  corps  de  bobine  (11)  présente  en  outre 
des  ailes  horizontales  saillantes  (29)  au  moyen 
desquelles  cette  pièce  est  à  son  tour  fixée  par 
blocage  entre  la  carcasse  (1)  et  le  socle  (2),  en 
permettant  de  maintenir  des  distances  fixes  à 

10  l'intérieur  de  l'ensemble. 
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